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LE FRANCOIS 

Le François, le Samedi 10 mai 2021 

Le Proviseur, 

À toute la communauté scolaire du LPO la Jetée 

MINISTERE 

DE L’EDUCATION NATIONALE 

MINISTERE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 

DE LA RECHERCHE 

ET DE L’INNOVATION 

  PREFECTURE DE LA REGION MARTINIQUE

OBJET : Retour en classe entière 

À partir de ce lundi 10 mai 2021 selon les directives rectorales, tous nos élèves reprendront les cours 

e n présentiel. 

Mons ieur le Recteur indique également que les restaurants scolaires rouvriront dans le respect du 

protocole sanitaire et une vigilance accrue sur le respect des gestes barrières. 

Sachez qu’avant la période de demi-jauge nous avions déjà mis en place un protocole concerté en 

Commission d’Hygiène et de Sécurité pour accueillir tous nos élèves dans de bonnes conditions, 

notamment à la demi-pension. 

Les élèves de Seconde GT/PRO/ CAP/3ème PREPA Métiers ainsi que tous les internes déjeuneront 

au réfectoire selon leur emploi du temps. 

Les élèves de 1ère/Terminale GT/PRO et les BTS déjeuneront dans la grande salle du Bât F selon 

leur emploi du temps. 

Nous avons constaté depuis la période des cours en demi jauge que de nombreux élèves demi-

pensionnaires réservent leur repas et ne se présentent pas au self, préférant déjeuner à l’extérieur pour 

ceux qui ont l’autorisation de sortir. Je tiens à vous informer que le risque de contamination est plus 

important à l’extérieur de l’établissement car l’application des protocoles est moins stricte et que le 

relâchement entre élèves est plus aisé. Vous devez inciter votre enfant à déjeuner au lycée. De 

plus comme le prévoit le règlement intérieur du service de restauration « tout repas réservé même 

non pris est débité ». Enfin tout ceci génère un gaspillage important de repas produits mais qui ne 

sont pas consommés.  

Concernant les internes, ils doivent déjeuner avant de quitter l’établissement. Les commensaux 

continueront à avoir un plat à emporter. 

Rappel : Tous les élèves demi-pensionnaires et internes doivent être en possession de leur carte 

de cantine pour le bon déroulement du passage au réfectoire. Les élèves qui n’auront pas 

réservé leur repas ne pourront déjeuner.  

Afin de tous nous protéger face à cette pandémie, je vous demande de suivre les 

recommandations suivantes  

- Port du masque obligatoire

• -  Respect des gestes barrières et de la distanciation sociale

• -  Un lavage régulier des mains

• -  Une stricte observance des protocoles en cas ou suspicion de COVID 19

Je vous remercie de votre compréhension et de votre précieuse collaboration 

Didier MARMOT 

Proviseur du LPO la Jetée 
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